
911, avenue Agropolis – BP  64501 
34394 Montpellier cedex 5 - FRANCE 

Tél +33 (0) 4 67 41 61 00  
Délégation Régionale Occitanie (DRO) 

DEMANDE D’ATTRIBUTION DE CARTE : 

- D’ACCES AU SITE DE LA DELEGATION REGIONALE OCCITANIE IRD

- A LA RESTAURATION SOCIALE ET COLLECTIVE

NOM : ……………………………..………………………… Prénom : ………………………..……………… 

Unité / Service : …………………………………………… Lieu d’affectation : …………………………… 

Statut : ……………………………………………………… 

Période d’accueil : du  ……………………………… au ………………………………………………… 

Accès à la restauration : (cochez le restaurant choisi, ci-dessous1) 

Montpellier Toulouse Bordeaux Perpignan Avignon Fontenay Aux 
rRoses 

IRD Centre MTP     UM  CROUS        CNRS  CROUS    INRAE   CEA   
CIRAD Lavalette   CNRS  CNRS     
CIRAD Baillarguet        SUPAGRO  UPSIDIUM  

Accès au site IRD 2:  

En demandant l’octroi d’une carte de cantine et/ou d’accès, je m’engage à respecter les consignes ci-dessous : 

o La carte est strictement personnelle et ne peut être cédée à titre permanent ou temporaire à un
autre usager.

o La carte est sous responsabilité du titulaire qui doit signaler toute perte ou vol, en envoyant un
mail à l’adresse suivante : acces-dro@ird.fr.

o La carte de cantine doit présenter un solde créditeur à chaque passage en caisse ; tout repas pris 
doit être réglé lors du passage en caisse.

o Elle doit être soldée à la fin de validité (=Mise à 0) soit par le remboursement par le prestataire de 
restauration lors du dernier passage en caisse, soit en créditant le compte en cas de solde négatif.

o L’IRD ne sera pas tenu responsable du non-remboursement du solde créditeur disponible sur le
compte lors du départ du titulaire de la carte.

La Délégation Régionale Occitanie de l’IRD s’engage à respecter le règlement général sur la protection des données 
personnelles (RGPD) 2016/679 et la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Plus d’information sur : https://www.ird.fr/occitanie/presentation 

Fait à ………………………, le ………………………. 

Signature agent : 

1 Les adresses sont disponibles en page 2 
2 Pour demander un accès aux locaux règlementés du site de la DRO : https://www.ird.fr/intranet/sur-le-site-de-montpellier 

Offre de restauration, tarifs, modalités sur : 

https://www.ird.fr/intranet/qualite-de-vie-au-
travail-en-occitanie#p-51038 

FORMULAIRE A RETOURNER COMPLETE A :  
grh.dr-occitanie@ird.fr (fonctionnaires et CDD) 
peps.dr-occitanie@ird.fr (stagiaires, boursiers, accueillis) 
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ADRESSES RESTAURANTS CONVENTIONNES 

Montpellier : 

IRD :  911, avenue Agropolis - Montpellier 

UM (APUM) : Restaurant administratif Minerve du Site Triolet - Place Eugène Bataillon - 
Montpellier 

CIRAD : Campus de Lavalette - Avenue Agropolis - Montpellier 

Campus de Baillarguet - Avenue du Campus d'Agropolis - Montferrier-sur-Lez 

CNRS : 1919, route de Mende - Montpellier 

SUPAGRO : 2, place Viala - Montpellier 

Toulouse : 

CROUS : tous restaurants CROUS – Toulouse https://www.crous-toulouse.fr/se-restaurer/ 

CNRS : 16, avenue Edouard Belin - Toulouse 

UPSIDIUM : Université Paul Sabatier - 118, route de Narbonne - Toulouse 

Bordeaux : 

CNRS : 2 Allée de la Boétie - Pessac 

Perpignan : 

CROUS : 54, avenue Paul Alduy - Perpignan 

Avignon : 

INRAE  : Domaine Saint Paul - 228 route de l'Aérodrome - Site Agroparc - Avignon 

https://www.crous-toulouse.fr/se-restaurer/

